
                            COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
Mairie 

65130 Capvern                                               DU 15 JUILLET  2014  à 20 heures 30 
 

 ****************** 

         
PRESENTS: DASTUGUE G. ZANON M. LARAN JP. ROYO F. KATZ M. DURANCET J. ROTGÉ C. BROUCA-
CABARRECQ C. FORNER M. COLOMES JB. 
 
ABSENTS :  CHAUVET G. CABANAC V. 
 
PROCURATION :  LACHAUD Pascal (DASTUGUE G)-   SOLÉ P (FORNER M) -    PARROU M. (ZANON M) 

 
 
Secrétaire de séance :  KATZ Monique. 

 

************************************ 

A l’ouverture de la séance Monsieur Jean Bernard COLOMES remet une motion au Maire. 
Monsieur le Maire donne connaissance au conseil Municipal du contenu de la motion de Mr COLOMES dans laquelle les 3 
élus que sont : Jean Bernard COLOMES, Véronique CABANAC et Gérard CHAUVET, ne prendront pas part aux différents  
votes du Conseil Municipal  (pièce jointe au compte rendu). 
 
         
   
Dématérialisation  des envois de films pour le Cinéma : 
Afin de réduire le coût des envois de films, Monsieur le Maire  propose un équipement par la plate forme Globecost de 
1.500€ HT avec possibilité de financement par la TSA /CNC et l’abonnement pour 2 lignes ADSL de 195 €/mois soit un 
total de 4.600 € TTC pour l’année d’investissement. 
Pour : 12   Refus de vote : 1 
 
Location de lunettes en 3D : 
Monsieur le Maire propose la location de lunettes en 3D pour le cinéma à 1€ la séance. 
Pour : 12   Refus de vote : 1 
 
Autorisation de paiement Avocat : 
Suite à la plainte de Mr COLOMES contre l’élection du Maire et des Adjoints, la Commune a été amenée à prendre un 
Avocat : coût 1.762,56 € 
Pour : 12   Refus de vote : 1 
 
Décision d’achat du bâtiment  de la Poste à Capvern les Bains : 
La direction de la Poste propose de vendre à la Commune le bâtiment de la Poste de Capvern les Bains pour une somme 
de 76 500 € afin d’y créer une Agence Postale Communale. 
Pour : 12   Refus de vote : 1 
 
Virements de crédits supplémentaires Régie Eau : 
 
Virement de 500 € du compte fonctionnement 6811 au compte investissement 281561 
Pour : 12   Refus de vote : 1 
 



 
Modification du contrat biométrique : 
La Commune souhaite transformer le contrat biométrique des Termes non utilisé, par un contrat portant sur la présence de 
2 défibrillateurs et 4 caméras de vidéo surveillance pour un coût de 440 € /mois contre 570 €/mois auparavant. 
Pour : 12   Refus de vote : 1 
 
Convention séjours collectif de vacances : 
Le centre de loisirs organise un séjour de vacances à Payolle, 3 jours 2 nuits du 28 au 30 juillet 2014.  
Coût 3 272 € : plan de financement : 
       Familles 2 200 €            - Conseil Général 675 €         - CAF 197€           -Commune 200 € 
Pour : 12   Refus de vote : 1 
 
Autorisations d’interventions sur les temps périscolaires : 
Suite aux rythmes scolaires des autorisations s’avèrent nécessaires pour les intervenants bénévoles ou professionnels.  
Pour : 12   Refus de vote : 1 
 
Création d’un A.L.A.E avec tarifs : 
La Commune propose la création d’un A.L.A.E au centre de loisirs avec des tarifs forfaitaires basés sur le quotient familial des parents. 

Pour : 12   Refus de vote : 1 
 
Régisseur suppléant au CLSH : 
Le régisseur titulaire étant Armelle PEYRAS, il convient de désigner un régisseur suppléant en la personne de Nadège 
SARRÉ 
Pour : 12   Refus de vote : 1 
 
Création d’un poste « Agent de Maîtrise » : 
Monsieur Cédric BAZERQUE ayant atteint le grade d’agent de maitrise, il convient de créer ce poste. 
Pour : 12   Refus de vote : 1 
 
Dénomination de rue : 
La rue reliant la rue de l’égalité à la rue du 11 novembre et débouchant face à l’école portera le nom de rue du « Val 
d’Ossau » Pour : 12   Refus de vote : 1 
 
Motion : 
Monsieur le Maire propose une motion tendant à soutenir l’association des Maires de France sur les conséquences  de la 
baisse massive des dotations d’État. 
Pour : 12   Refus de vote : 1 
 
Dératisation : 
Le Conseil Municipal a décidé de faire plusieurs devis de dératisation sur Capvern les Bains et particulièrement au niveau 
de la voute. 
Pour : 12   Refus de vote : 1 
 
Après les questions diverses et après avoir demandé si quelqu’un voulait prendre la parole, Monsieur le Maire lève la séance à  21 H 
47. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 


